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Demande de CPG Max Sun Life ou de Certificat de  placement garanti (CPG) : RER/FRR ou non enregistré
Les CPG Max Sun Life et les CPG sont établis par la Fiducie de la Financière Sun Life inc. et ne sont pas des produits d’assurance.
Dans la présente demande, sauf aux sections H et K, « je » et « vous » désignent le propriétaire du contrat et, sauf à la section B, « nous » désigne les copropriétaires du contrat. La « société de fiducie » désigne la Fiducie de la Financière Sun Life inc.
A
Renseignements sur le contrat
Type de contrat :
Choisir un seul type (il faut remplir une demande distincte pour chaque type de contrat et d'enregistrement)
Choisir un seul type d'enregistrement
Pourcentage
B
Renseignements sur le propriétaire du contrat
Langue de correspondance :
Remplir le reste de cette section pour les contrats non enregistrés seulement. Sinon, passer à la section C.
Seul un particulier (y compris un propriétaire unique), propriétaire ou demandeur, devrait répondre aux questions suivantes. Les renseignements autres que pour particuliers (société par actions/compagnie ou autre entité) doivent être inscrits sur le formulaire 4545 (voir la section A, Contrat d’une société par actions/compagnie).
Nous utiliserons les renseignements figurant dans le présent formulaire pour déterminer si nous devons signaler votre compte à l’Agence du revenu du Canada (ARC). Si vous ne remplissez pas ce formulaire, nous pourrions devoir signaler votre compte à l’ARC.
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)?
Si oui, veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) américain.
Êtes-vous résident d'un pays ou territoire autre que le Canada ou les États-Unis aux fins de l'impôt?
Si oui, veuillez indiquer le pays ou territoire de votre résidence fiscale et votre numéro d'identification fiscal (NIF).
Si vous n'avez pas de numéro d'identification fiscal (NIF), indiquez pourquoi :
Nota : Si vous devez entrer plus d’un pays ou territoire aux fins de l’impôt, veuillez remplir le formulaire 4573 – Autocertification fiscale internationale d’un particulier.
Vous devez informer la société de fiducie de tout changement dans les 30 jours et remplir un nouveau formulaire 4573 – Autocertification fiscale internationale d’un particulier. Nous entendons ainsi tout changement qui a une incidence sur votre résidence fiscale à l’extérieur du Canada, comme un changement d’adresse ou de numéro de téléphone. Nous mettrons nos dossiers à jour lorsque vous nous aviserez d’un changement. Nota : S’applique à tous les propriétaires.
Renseignements sur le copropriétaire – si applicable
Renseignements sur le copropriétaire
Seul un particulier, propriétaire ou demandeur, devrait répondre aux questions suivantes. Les renseignements autres que pour particuliers (société par actions/compagnie ou autre entité) doivent être inscrits sur le formulaire 4545 (voir la section A, Contrat d’une société par actions/compagnie).
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)?
Si oui, veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) américain.
Êtes-vous résident d'un pays ou territoire autre que le Canada ou les États-Unis aux fins de l'impôt?
Si oui, veuillez indiquer le pays ou territoire de votre résidence fiscale et votre numéro d'identification fiscal (NIF).
Si vous n'avez pas de numéro d'identification fiscal (NIF), indiquez pourquoi :
Nota : Si vous devez entrer plus d'un pays ou territoire aux fins de l'impôt, veuillez remplir le formulaire 4573 – Autocertification fiscale internationale d'un particulier.
Signataire autorisé pour les opérations :
Nota : Si cette case n'est pas cochée, toutes les signatures seront requises.
C
Renseignements sur le bénéficiaire (pour les RER/FRR seulement)
Au Québec et pour tous les contrats non enregistrés, il n’est pas possible de désigner un bénéficiaire pour ce produit.
À moins d’indication contraire, je sais/nous savons que ma/notre désignation de bénéficiaire est révocable. La validité de cette désignation dépend des lois applicables.
S’il y a plus d’un premier bénéficiaire et que l’un d’entre eux décède avant vous, la part de ce bénéficiaire sera divisée également entre les autres premiers bénéficiaires.
Nota :
•         Sauf quelques exceptions, une personne agissant en vertu d’un mandat ou d’une procuration ne peut pas désigner un bénéficiaire.
•         Le pourcentage total des fonds versés à chaque bénéficiaire doit être égal à 100 %.
Nom du ou des premiers bénéficiaires au décès du propriétaire du contrat
Lien avec le propriétaire du contrat
Part*
1)
Si tous les premiers bénéficiaires décèdent avant vous, le ou les bénéficiaires secondaires recevront les sommes payables à votre décès. S'il n'y a plus de bénéficiaire vivant, ces sommes seront versées à vos ayants droit.
Nom du ou des bénéficiaires secondaires au décès du propriétaire du contrat
Lien avec le propriétaire du contrat
Part*
1)
* Si la colonne réservée au pourcentage de la part n'est pas remplie, les sommes payables seront partagées en parts égales.
J’autorise le fiduciaire à recevoir au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci n’ont pas l’âge de la majorité, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j’autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l’avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l’aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d’études.
OU
Nota : Votre désignation de bénéficiaire faite au moyen d’un formulaire de désignation ne sera ni changée ni révoquée automatiquement en cas de mariage ou de divorce. Si vous souhaitez changer ou révoquer votre désignation à la suite d’un mariage ou d’un divorce, vous devrez le faire au moyen d’une nouvelle désignation.
D
Directives de placement
Nota : Minimum initial de 250 $ – RER/Non enregistré; minimum initial de 5 000 $ – FRR.
Pour les FRR, l’intérêt composé est la seule option d’intérêt offerte.
Choisir une seule option d'intérêt :  
Période garantie ou date de fin de placement
Période garantie ou date de fin
de placement*
RER/Non enregistré :
•  De 30 à 364 jours – intérêt composé seulement
•  De 1 an à 5 ans
FRR : De 1 an à 25 ans 
Taux
Niveau de majoration
Engagement de taux
Oui = Communiquer avec la société de fiducie afin d’obtenir la confirmation
Non = Taux en vigueur à la date où la société de fiducie reçoit les fonds.
Engagement de taux
Oui = Communiquer avec la société de fiducie afin d’obtenir la confirmation**
Non = Taux en vigueur à la date où la société de fiducie reçoit les fonds.
Montant
Minimum de 1 000 $par placement àintérêt garanti
Placement à intérêt garanti
*Pour un CPG Max Sun Life RER, si la durée garantie prend fin après le 31 décembre de l’année où vous atteignez 71 ans, vous devez effectuer le transfert à un CPG Max Sun Life FRR dans l’année de votre 71e anniversaire.
À moins d’indication contraire de ma/notre part, à la date de fin d’un placement, le solde du placement à intérêt garanti sera transféré au placement à intérêt quotidien ou, dans le cas d’un terme de moins d’un an, sera réinvesti dans un nouveau placement à intérêt garanti pour le même terme que le placement qui est arrivé à échéance au taux d’intérêt offert à ce moment-là.
**Engagement de taux – Le taux sera garanti pendant 45 jours à partir de la date de l’engagement. Le taux appliqué sera le taux en vigueur à la date de l’engagement. Si on ne communique pas avec la société de fiducie, celle-ci appliquera le taux en vigueur à la date de la réception de la demande.
Pour confirmer le taux en vigueur aujourd’hui, faites l’une des actions ci-dessous et cochez Oui dans la section Engagement de taux ci-dessus : 
Appelez au 1-800-800-4786.
Cliquez sur ENGAGEMENT DE TAUX.
Télécopiez aujourd’hui la demande remplie au 1-866-487-4745 ou envoyez-la par courriel en format PDF à servicedirect@sunlife.com.
Nota : Les instructions de majoration de taux doivent être données dans les directives spéciales.
E
Directives spéciales
F
Source des fonds
Montant
Montant
Montant
G
Renseignements sur le revenu périodique (pour les FRR) OU sur le paiement de l'intérêt (sauf pour l'intérêt composé)
Veuillez joindre un chèque personnalisé portant la mention NUL ou un formulaire de virement automatique de votre établissement financier pour confirmer les renseignements bancaires. Sinon, indiquez le numéro d’un contrat garanti pour lequel un prélèvement bancaire (PB) est en vigueur aux fins de paiements ou de versements périodiques futurs, ou qui ont été faits au cours des 12 derniers mois, ou encore le numéro d’un contrat d’assurance-vie dont les primes sont payées actuellement par PB. Numéro
.
Précisions sur les paiements du FRR
Le minimum prescrit par la loi devrait être calculé selon : Nota : Si aucun choix n’est indiqué, l’option par défaut sera votre date de naissance.
 ou
Fréquence des paiements (ne faire qu'un seul choix)
Date du début des paiements :
(doit être après que la société de fiducie reçoit le versement initial)
Options de paiement (ne faire qu'un seul choix) :
montant initial
taux d'augmentation :
Nota : Si le minimum prescrit par la loi n'a pas été versé, le paiement du solde qui n'a pas été touché sera effectué le 31 décembre tous les ans.
Pour les FRR seulement, directives spéciales pour la retenue d'impôt : (Nota : Elle doit être égale ou supérieure au montant de la retenue d'impôt obligatoire.)
H
Vérification de l'identité et détermination de tiers, de PPE et de DOI* (obligatoire pour tous les contrats non enregistrés)
Si le propriétaire n’est pas un particulier/propriétaire unique (c.-à-d. société par actions/compagnie ou autre entité), remplir le formulaire 4831 – Vérification de l’identité et détermination de tiers – Entités et passer à la section J.
Il faut toujours vérifier l’identité des Clients et déterminer s’il y a participation de tiers. Cela permet à la société de fiducie et à vous de gérer le risque et de vous conformer à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes ainsi qu’à d’autres lois ou règlements qui s’appliquent.
S’il faut plus d’espace pour une partie de cette section, remplir la section appropriée du formulaire 4830 – Vérification de l'identité et détermination de tiers et de personnes politiquement exposées (PPE) – Particuliers et joindre ce formulaire à la présente demande. Combien d’exemplaires du formulaire 4830 ont été remplis pour la présente demande ou le contrat en cause? Numéro
Méthode d’identification : Choisir l’une des méthodes ci-dessous (A ou B) et fournir les renseignements demandés. Consigner tous les renseignements ci-dessous; ne pas joindre de photocopies.
Nota : Si vous ne rencontrez pas le Client en personne, vous devez utiliser le processus double. Pour savoir comment remplir cette section, reportez-vous au document 4830I Instructions pour remplir le formulaire Vérification de l’identité et détermination de tiers et de personnes politiquement exposées (PPE) – Particuliers.
Renseignements sur le propriétaire du contrat
Renseignements sur le copropriétaire du contrat
1. Nom et adresse 
2. Nom et date de naissance 
3. Nom et preuve de compte de dépôt canadien ou de compte de prêt canadien 
Nota : Par exemple, les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les entités financières ou les fournisseurs de services publics sont considérés comme des sources fiables. Des renseignements précis sont requis (p. ex., CIBC, Union Gas, certificat de mariage de la C.-B.).
Renseignements sur le propriétaire du contrat
Information obtenue dans le cadre de la méthode utilisée
Information obtenue dans le cadre de la méthode utilisée
Renseignements sur le copropriétaire du contrat
Information obtenue dans le cadre de la méthode utilisée
Information obtenue dans le cadre de la méthode utilisée
1.         Est-ce qu'un tiers paiera le contrat ou aura l'usage du contrat ou est-ce que le contrat sera utilisé au nom d'un tiers?
Si oui, remplir le formulaire 4557, Détermination de tiers.
Voici quelques exemples de tiers : Payeur, mandataire (procuration), cessionnaire ou créancier hypothécaire.
2.         À la connaissance de chacun des propriétaires du contrat, l’un d’eux, un membre de leur famille ou un proche collaborateur a-t-il occupé l’une des charges de personne politiquement exposée (PPE) ou de dirigeant d’une organisation internationale (DOI) figurant au verso de la présente demande?
Si oui, remplir le formulaire 4830.
3.         Fournir la source de paiement pour la présente demande ou le contrat en cause (sélectionner tout ce qui s'applique).
I
Utilisation prévue : (section obligatoire pour tous les types de comptes)
Quel est le but du produit demandé et à quoi servira-t-il?
I
Utilisation prévue : (recueillies sur le formulaire 4831)
J
Déclaration et attestation du ou des propriétaires du contrat
1.         Je demande/Nous demandons le contrat décrit dans la présente demande.
2.         Je confirme/Nous confirmons que tous les renseignements que j’ai/nous avons fournis en rapport avec la présente demande sont complets et véridiques et que je les ai/nous les avons fournis au conseiller en personne ou autrement qu’en personne lors d’une vidéoconférence.
3.         Je consens/Nous consentons à fournir tous les autres renseignements qui pourront être nécessaires à la gestion du contrat.
4.         J’accepte/Nous acceptons d’aviser la société de fiducie de tout changement touchant mes/nos renseignements personnels et ceux sur l’entité fournis dans la présente demande et tout autre document. Exemples de changements pour un particulier : nom, adresse résidentielle, numéro de téléphone, profession et nature de l’activité principale. Exemples de changements pour une entité : nom et adresse de l’entité, information sur la propriété, le contrôle et les administrateurs de l’entité.
5.         Je sais/Nous savons que si la section sur le bénéficiaire dans la présente demande est incomplète ou si elle comprend des erreurs, la désignation de bénéficiaire pourrait ne pas être valide. La société de fiducie n’assume aucune responsabilité quant à la validité d’une désignation de bénéficiaire.
6.         Résidents du Québec qui ont expressément choisi de recevoir les documents en anglais à la section B : je comprends/nous comprenons qu’il se peut que la loi oblige la société de fiducie à me/nous fournir la version française du contrat.
7.         Je déclare/Nous déclarons avoir lu, compris et accepté les dispositions concernant la Protection des renseignements personnels fournies avec cette demande.
8.         Je sais/Nous savons que les engagements de taux indiqués dans la présente demande ont une durée limitée.
9.         Je comprends/Nous comprenons qu’à moins d’indication contraire de ma/notre part, à la date de fin d’un placement, le solde du placement à intérêt garanti sera transféré au placement à intérêt quotidien ou, dans le cas d’un terme de moins d’un an, sera réinvesti dans un nouveau placement à intérêt garanti pour le même terme que le placement qui est arrivé à échéance au taux d’intérêt offert à ce moment-là.
10.         Pour le CPG Max Sun Life RER seulement : Je sais que si je choisis un ou des placements à intérêt garanti dont la durée garantie prend fin après l’année où j’atteindrai 71 ans, je devrai effectuer le transfert de ce ou ces placements à un CPG Max Sun Life FRR avant la fin de l’année de mon 71e anniversaire.
11.         J’ai/Nous avons reçu le dépliant intitulé « Un dialogue clair : Votre relation avec la Sun Life » (si votre conseiller est un conseiller Sun Life).
12.         Pour les contrats enregistrés seulement : Veuillez demander l’enregistrement du régime/fonds à titre de régime enregistré d’épargne-retraite ou de fonds enregistré de revenu de retraite en vertu des lois fiscales applicables. Je comprends que les sommes reçues au titre du régime constitueront un revenu imposable en vertu des lois fiscales applicables. Je consens à fournir tous les autres renseignements qui pourront être nécessaires à l’enregistrement de ce contrat.
13.
Marquez de vos initiales l’énoncé qui correspond à votre situation
•         Pour le CPG seulement : Je sais/Nous savons que des frais de rajustement selon la valeur marchande peuvent s’appliquer aux retraits d’un placement à intérêt garanti effectués avant sa date d’échéance. Un RVM peut être suffisamment élevé qu’il diminuera la valeur du placement initial.
•         Pour le CPG Max Sun Life seulement : Je sais/Nous savons que les placements à intérêt garanti ne sont pas remboursables et qu’il n’est pas possible d’en retirer un montant quelconque avant leur échéance.
Signature du propriétaire du contrat
X
Une fois imprimé, un signature du propriétaire du contrat est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du copropriétaire du contrat (s'il y a lieu)
X
Une fois imprimé, un signature du copropriétaire du contrat (s'il y a lieu) est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
La Société de fiducie se réserve le droit de refuser une demande.
K
Renseignements sur le conseiller et déclaration
Sachant que la société de fiducie et ses sociétés affiliées s’appuieront sur ces renseignements pour faire des vérifications préalables et pour se conformer aux exigences des organismes de réglementation qui s’appliquent, je soussigné, le conseiller, confirme ce qui suit :
J’ai vérifié l’identité du ou des Clients (contrats non enregistrés seulement) :
1.         Si la vérification de l’identité a été effectuée au moyen d’une pièce d’identité avec photo, tous les renseignements sur l’identité que contient le présent formulaire correspondent à ceux de la pièce d’identité avec photo authentique, délivrée par un gouvernement qui m’a été présentée en personne†.
2.         Si la vérification de l’identité a été effectuée au moyen du processus double, les renseignements auxquels je me suis reporté étaient valides et à jour, et provenaient de 2 sources différentes et fiables. Ces renseignements correspondent à ceux du propriétaire du contrat†.
3.         J’ai passé en revue avec le ou les propriétaires du contrat tous les renseignements que contient la présente demande et je déclare qu’à ma connaissance, ces renseignements sont complets et véridiques.
Je confirme également ce qui suit :
4.         Je détiens un permis ou un certificat dans la province où la demande a été signée.
5.         J’ai informé le ou les propriétaires du contrat :
a)         que je toucherai une rémunération sous forme de commissions ou de salaire pour la vente de ce contrat;
b)         qu’il est aussi possible que je reçoive une rémunération additionnelle sous forme de bonis ou de gratifications non monétaires comme des voyages ou la participation à des congrès;
c)         de tout conflit d’intérêts qu’il peut y avoir pour moi dans le cadre de cette opération;
d)         que je suis un conseiller indépendant sous contrat pour vendre des produits établis par la société de fiducie et la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, et j’ai également précisé les autres compagnies que je représente.
6.         Si des renseignements inscrits sur le présent formulaire sont transmis électroniquement (quand c’est possible), je suis responsable d’assurer que ce qui est transmis est identique à ce qui est contenu dans le formulaire. Je serai tenu responsable de toute erreur ou omission qui pourrait résulter de ce transfert.
7.         Pour les contrats non enregistrés – des démarches raisonnables ont été effectuées pour déterminer si le ou les propriétaires du contrat agissent au nom d’un tiers†.
Nota : 
•         Si vous n’êtes pas en mesure de déterminer si la personne agit pour le compte d’un tiers, mais que vous avez des motifs raisonnables de soupçonner que c’est le cas, envoyez les raisons pour lesquelles vous soupçonnez que la personne agit au nom d’un tiers par courriel à blanchiment.de.fonds@sunlife.com.
•         Si vous avez des motifs raisonnables de soupçonner qu’une PPE ou un DOI non divulgué(e) est en cause dans la présente, envoyez des précisions par courriel à blanchiment.de.fonds@sunlife.com.
8.
Marquez de vos initiales l’énoncé qui correspond à votre situation
•         Pour le CPG seulement : J’ai expliqué le rajustement selon la valeur marchande (RVM) aux propriétaires du contrat et le fait qu’il pouvait s’appliquer à tout retrait demandé avant la fin d’un placement à intérêt garanti.
•         Pour le CPG Max Sun Life seulement : J’ai expliqué aux propriétaires du contrat que les placements à intérêt garanti dans le CPG Max Sun Life ne sont pas remboursables avant leur échéance.
Y a-t-il partage de la commission?
Si oui, donnez des précisions.
Veuillez joindre votre carte de visite.
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, un signature du conseiller est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du superviseur
X
Une fois imprimé, un signature du superviseur est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
† Si vous, le conseiller, êtes le Client et s’il s’agit d’un contrat non enregistré, veuillez demander à un autre conseiller sous contrat avec la Sun Life de vérifier les renseignements de la section H et de signer ci-dessous. En signant ci-dessous, ce conseiller confirme toutes les déclarations faites aux points 1 ou 2 et 7 de la section K ci-dessus.
Signature 
X
Une fois imprimé, une signature est requise.
Toute copie de la présente autorisation a la même valeur que l'original.
Fiducie de la Financière Sun Life inc.
C. P. 1601, succ. Waterloo, Waterloo (Ontario) N2J 4C5
1-877-786-5433  www.sunlife.ca/fr/
Courriel : servicedirect@sunlife.com
Télécopieur : 1-866-487-4745
Cette page est laissée en blanc intentionnellement.
CPG Max Sun Life – Certificat de placement garanti
Le CPG Max Sun Life (le « CPG ») est un dépôt à terme. Dans le présent document, « vous » désigne le ou les propriétaires du contrat de CPG. « Nous » et la « Compagnie » désignent la Fiducie de la Financière Sun Life inc. Au Québec, le CPG est un dépôt au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts (Québec).
Nous convenons de fournir les avantages prévus par le présent contrat conformément aux dispositions suivantes.
Le présent CPG, la demande et, s’il y a lieu, l’annexe Régime d’épargne-retraite, l’annexe Fonds de revenu de retraite et la Déclaration de fiducie et toute modification forment l’ensemble de l’entente passée entre la Compagnie et vous.
Définitions
Date de fin de placement : date à laquelle un placement à intérêt garanti prend fin.
Placement à intérêt garanti : placement à terme fixe dont le taux d’intérêt est garanti.
Placement à intérêt quotidien : placement qui rapporte un intérêt quotidien variable.
Solde du CPG : solde du ou des placements à intérêt garanti plus la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien.
Solde du placement à intérêt garanti : somme de tous les dépôts versés au placement à intérêt garanti plus l’intérêt crédité à ce placement.
Valeur de rachat du placement à intérêt quotidien : somme de tous les dépôts versés au placement à intérêt quotidien plus l’intérêt crédité à ce placement, moins la somme de tous les retraits et transferts.
Dispositions
Paiement et décharge
La Compagnie peut conserver tout profit sur le montant qui excède ce qu’elle est obligée de payer au titre de ce CPG. Après avoir payé ce montant, la Compagnie est libérée de toute obligation au titre du CPG sans qu’elle ait à obtenir une quittance par écrit de votre part, de la part de votre conjoint ou de vos ayants droit.
Cotisations
Vous pouvez faire des dépôts n’importe quand, à moins que nous ne vous avisions du contraire. Les dépôts sont assujettis à des minimums et à des maximums que nous déterminons.
Placement à intérêt quotidien
Nous affectons tous les nouveaux dépôts au placement à intérêt quotidien à moins de directives contraires de votre part et déterminons chaque jour le taux d’intérêt applicable. L’intérêt sur la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien est calculé au taux d’intérêt alors en vigueur et ajouté au placement à intérêt quotidien à la fin de chaque jour. Pour prendre connaissance des taux en vigueur pour le placement à intérêt quotidien, il vous suffit de visiter le site www.sunlife.ca/fr/ ou de communiquer avec notre centre de service à la clientèle au 1-877-786-5433.
Placement à intérêt garanti
Sous réserve des minimums et des maximums que nous déterminons, nous établirons, à votre demande, un placement à intérêt garanti en y versant n’importe quel montant (le «montant») provenant directement de dépôts ou de votre placement à intérêt quotidien, y compris tout intérêt versé dans votre placement à intérêt quotidien.
Le placement à intérêt garanti commence dès que nous recevons vos directives et le montant. Vous choisissez la date de fin de placement applicable au placement à intérêt garanti en fonction des termes de placement que nous offrons. Nous déterminons le taux d’intérêt du placement à intérêt garanti à son établissement.
À moins de directives contraires de votre part, le solde du placement à intérêt garanti à la date de fin de placement est transféré au placement à intérêt quotidien ou, dans le cas d’un terme de moins d’un an, est réinvesti dans un nouveau placement à intérêt garanti pour le même terme que le placement qui est arrivé à échéance au taux d’intérêt offert à ce moment-là.
Voici les types de taux d’intérêt qui sont offerts :
Intérêt composé : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels composés annuellement et l’intérêt couru est conservé dans le placement à intérêt garanti jusqu’à échéance.
Intérêt mensuel : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels. L’intérêt couru chaque mois sera égal à 1/12e de l’intérêt annuel. L’intérêt couru pendant le mois de placement précédent est transféré tous les mois, à l’anniversaire du placement, au placement à intérêt quotidien, à moins de directives contraires de votre part sous une forme que nous jugeons acceptable.
Intérêt annuel : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels. L’intérêt couru pendant l’année de placement précédente est transféré tous les ans, à l’anniversaire du placement, au placement à intérêt quotidien, à moins de directives contraires de votre part sous une forme que nous jugeons acceptable.
Retraits
Vous pouvez demander le retrait de certains montants uniquement du placement à intérêt quotidien, sous réserve des minimums et des maximums et d’autres exigences administratives que nous déterminons. Si, à la suite d’un retrait, le solde du CPG est inférieur au minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de plutôt payer le solde du CPG, ce qui entraînera la fin du CPG.
Fin de placement
Un placement à intérêt garanti ne peut prendre fin ni en totalité, ni en partie, avant son échéance, sauf en cas de décès du dernier propriétaire survivant. Le CPG prend fin lorsque le solde du CPG est de zéro.
Cessions
Ni la totalité, ni une partie de ce contrat ne peuvent être cédées en garantie.
Dispositions au décès
S’il s’agit d’un CPG Max Sun Life individuel, à votre décès, le solde du CPG à la date du décès est versé à vos ayants droit. L’intérêt garanti n’est versé que jusqu’à la date du décès, inclusivement.
S’il s’agit d’un CPG Max Sun Life détenu en copropriété sans gain de survie, au décès d’un des propriétaires, ce CPG devient la propriété du ou des propriétaires du contrat survivants et des ayants droit du propriétaire décédé.
S’il s’agit d’un CPG Max Sun Life détenu en copropriété avec gain de survie, au décès d’un des propriétaires, ce CPG devient la propriété du ou des propriétaires du contrat survivants. La copropriété avec gain de survie ne s’applique pas au Québec.
Demandes de règlement
Toute demande de règlement de décès doit nous être adressée par écrit à notre siège social. La personne qui présente la demande doit fournir une preuve du décès et de son droit aux sommes payables.
Modifications du CPG
Il n’est pas possible de modifier ce CPG ni d’en supprimer des dispositions sans que ces changements ne fassent l’objet d’une modification signée par des représentants autorisés de la Compagnie.
Avis
Tout avis, demande, choix ou directive doit être envoyé par la poste à la Fiducie de la Financière Sun Life inc. au 227 rue King Sud, Waterloo (Ontario)  N2J 1R2. Votre message est considéré comme ayant été effectivement donné le jour où nous le recevons. Nous utilisons votre dernière adresse connue que nous avons dans nos dossiers pour toute communication que nous vous envoyons par la poste.
Monnaie
Dollars canadiens.
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CPG Max Sun Life – Certificat de placement garanti – Annexe Régime d’épargne-retraite (RER)
L’enregistrement de ce CPG est demandé à l’Agence du revenu du Canada à titre de régime d’épargne-retraite. Le CPG est modifié comme suit :
Définitions
Date d’échéance du CPG : date la plus tardive prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER). Vous pouvez aussi choisir une date antérieure en nous envoyant un avis sous une forme que nous jugeons acceptable.
Lois de l’impôt sur le revenu : toute loi régissant l’impôt sur le revenu applicable, y compris les modifications successives à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et toute loi provinciale de l’impôt sur le revenu.
Dispositions
Retraits ou transferts
Vous pouvez transférer un montant du placement à intérêt quotidien à un autre REER ou à un FERR sous réserve des règles des lois de l’impôt sur le revenu. Les dispositions de la section sur les retraits s’appliquent. Les retraits et les paiements d’intérêt qui sont affectés hors du CPG peuvent être assujettis aux retenues d’impôt applicables.
Dispositions au décès
À votre décès, sous réserve des lois applicables, la Compagnie versera à votre bénéficiaire ou à vos ayants droit le solde du CPG à la date de votre décès.
Toutes les autres dispositions du CPG Max Sun Life qui ne sont pas modifiées par la présente annexe demeurent en vigueur.
11-13
CPG Max Sun Life – Certificat de placement garanti – Annexe Fonds de revenu de retraite (FRR)
L’enregistrement de ce CPG est demandé à l’Agence du revenu du Canada à titre de fonds de revenu de retraite aux fins de la Loi de l’Impôt sur le revenu. Le CPG est modifié comme suit :
Définitions
Solde d’un placement à intérêt garanti : solde d’un placement à intérêt garanti au sens défini dans le contrat de CPG, moins la somme de tous les paiements de revenu.
Valeur de rachat du placement à intérêt quotidien : valeur de rachat du placement à intérêt quotidien au sens défini dans le contrat de CPG, moins la somme de tous les paiements de revenu.
Minimum prévu par la loi : montant minimum que nous devons vous payer dans une année civile comme l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Il n’y a aucun minimum dans l’année où le FRR est établi. Pour toutes les autres années, le montant minimum est calculé en fonction soit de votre âge soit de l’âge de votre conjoint au 1er janvier d’une année donnée, selon ce que vous avez choisi dans la demande et sous réserve des lois fiscales applicables.
Dispositions
Échéancier de paiement
Les paiements vous seront versés conformément à l’échéancier de paiement et aux lois applicables. Les paiements provenant d’un FERR pendant une année civile doivent respecter le minimum prévu par la loi. Nous retenons l’impôt dû sur tout paiement qui vous est versé.
Une fois par année civile, vous pouvez changer les dispositions de l’échéancier de paiement en faveur des dispositions que nous offrons alors. Toute modification apportée à l’échéancier de paiement ne peut avoir comme conséquence d’épuiser le solde du CPG avant la dernière date de fin de placement.
Si le total de tous les paiements au titre de l’échéancier de paiement dans une année civile est inférieur au minimum prévu par la loi pour cette année-là, un montant supplémentaire permettant de satisfaire au minimum prévu par la loi vous sera versé à la fin de l’année civile.
Si l’échéancier de paiement prévoit un paiement supérieur au solde du CPG, nous versons plutôt le solde du CPG. Si, à la suite d’un paiement, le solde du CPG est inférieur au minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de plutôt verser le solde du CPG.
Tout paiement au titre de l’échéancier de paiement ou tout paiement versé pour atteindre le minimum prévu par la loi sera retiré de chaque placement à intérêt garanti et du placement à intérêt quotidien proportionnellement au solde de vos placements.
Les paiements au titre de l’échéancier de paiement ne sont pas considérés comme des retraits ou des transferts.
Placement à intérêt garanti
La date de fin de placement d'un placement à intérêt garanti ne peut être ultérieure à la date à laquelle nous prévoyons que le solde du CPG sera de zéro, en tenant compte de l’échéancier de paiement. Tous les taux d’intérêt sont exprimés en taux annuels composés annuellement.
Retraits et transferts hors du contrat
Vous pouvez transférer un montant du placement à intérêt quotidien uniquement à un autre Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) ou Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) conformément aux règles de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Les dispositions de la section sur les retraits s’appliquent. Les retraits et les transferts sont assujettis aux retenues d’impôt applicables.
Pour un transfert, nous sommes tenus de vous payer un montant égal au minimum prévu par la loi comme l’exigent les lois fiscales applicables.
Dispositions au décès
À votre décès, le solde du CPG est versé à la personne ou aux personnes ayant droit au paiement selon les dispositions applicables du régime. 
•         Si, de votre vivant, vous avez choisi votre conjoint comme propriétaire successeur, votre conjoint deviendra, à votre décès, le propriétaire du contrat et pourra exercer tous les droits que lui confère le régime. 
•         Si vous n’avez pas choisi votre conjoint comme propriétaire successeur, votre conjoint peut tout de même être considéré, à votre décès, comme le propriétaire successeur, sous réserve du consentement de votre représentant légal et de la Compagnie. 
Si aucun bénéficiaire n’a été désigné, le solde du CPG à la date du décès, moins les retenues d’impôt applicables, est versé à vos ayants droit.
Toutes les autres dispositions du CPG Max Sun Life qui ne sont pas modifiées par la présente annexe demeurent en vigueur.
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Certificat de placement garanti
Le certificat de placement garanti (le « CPG ») est un dépôt à terme. Dans le présent document, « vous » désigne le ou les propriétaires du contrat de CPG. « Nous » et la « Compagnie » désignent la Fiducie de la Financière Sun Life inc. Au Québec, le CPG est un dépôt au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts (Québec).
Nous convenons de fournir les avantages prévus par le présent CPG conformément aux dispositions suivantes.
Le présent CPG, la demande et, s’il y a lieu, l’annexe Régime d’épargne-retraite, l’annexe Fonds de revenu de retraite et la Déclaration de fiducie et toute modification forment l’ensemble de l’entente passée entre la Compagnie et vous.
Définitions
Date de fin de placement : date à laquelle un placement à intérêt garanti prend fin.
Placement à intérêt garanti : placement à terme fixe dont le taux d’intérêt est garanti.
Placement à intérêt quotidien : placement qui rapporte un intérêt quotidien variable.
Rajustement selon la valeur marchande (RVM) : réduction du solde du placement à intérêt garanti lorsqu’un rachat anticipé ou un retrait partiel est effectué. Nous déterminons le montant du rajustement en fonction de ce qui suit :
•         le temps qu’il reste jusqu’à la date de fin de placement applicable au placement à intérêt garanti; 
•         le taux d’intérêt au moment de l’achat du placement;
•         le taux d’intérêt en vigueur;
•         les frais associés au placement. 
Solde du CPG : solde du ou des placements à intérêt garanti plus la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien.
Solde du placement à intérêt garanti : somme de tous les dépôts versés au placement à intérêt garanti plus l’intérêt crédité à ce placement, moins la somme de tous les : 
•         retraits; 
•         transferts hors du ou des placements à intérêt garanti;
•         rajustements selon la valeur marchande antérieurs des placements à intérêt garanti. 
Valeur de rachat du placement à intérêt quotidien : somme de tous les dépôts versés au placement à intérêt quotidien plus l’intérêt crédité à ce placement, moins la somme de tous les retraits et transferts.
Dispositions
Paiement et décharge
La Compagnie peut conserver tout profit sur le montant qui excède ce qu’elle est obligée de payer au titre de ce CPG. Après avoir payé ce montant, la Compagnie est libérée de toute obligation au titre du CPG sans qu’elle ait à obtenir une quittance par écrit de votre part, de la part de votre conjoint ou de vos ayants droit.
Cotisations
Vous pouvez faire des dépôts n’importe quand, à moins que nous ne vous avisions du contraire. Les dépôts sont assujettis à des minimums et à des maximums que nous déterminons.
Placement à intérêt quotidien
Nous affectons tous les nouveaux dépôts au placement à intérêt quotidien à moins de directives contraires de votre part et déterminons chaque jour le taux d’intérêt applicable. L’intérêt sur la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien est calculé au taux d’intérêt alors en vigueur et ajouté au placement à intérêt quotidien à la fin de chaque jour. Pour prendre connaissance des taux en vigueur pour le placement à intérêt quotidien, il vous suffit de visiter le site www.sunlife.ca/fr/ ou de communiquer avec notre centre de service à la clientèle au 1-877-786-5433.
Placement à intérêt garanti
Sous réserve des minimums et des maximums que nous déterminons, nous établirons, à votre demande, un placement à intérêt garanti en y versant n’importe quel montant (le « montant ») provenant directement de dépôts ou de votre placement à intérêt quotidien, y compris tout intérêt versé dans votre placement à intérêt quotidien.
Le placement à intérêt garanti commence dès que nous recevons vos directives et le montant. Vous choisissez la date de fin de placement applicable au placement à intérêt garanti en fonction des termes de placement que nous offrons. Nous déterminons le taux d’intérêt du placement à intérêt garanti à son établissement.
À moins de directives contraires de votre part, le solde du placement à intérêt garanti à la date de fin de placement est transféré au placement à intérêt quotidien ou, dans le cas d’un terme de moins d’un an, est réinvesti dans un nouveau placement à intérêt garanti pour le même terme que le placement qui est arrivé à échéance au taux d’intérêt offert à ce moment-là.
Voici les types de taux d’intérêt qui sont offerts :
Intérêt composé : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels composés annuellement et l’intérêt couru est conservé dans le placement à intérêt garanti jusqu’à échéance.
Intérêt mensuel : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels. L’intérêt couru chaque mois sera égal à 1/12e de l’intérêt annuel. L’intérêt couru pendant le mois de placement précédent est transféré tous les mois, à l’anniversaire du placement, au placement à intérêt quotidien, à moins de directives contraires de votre part sous une forme que nous jugeons acceptable.
Intérêt annuel : les taux d’intérêt sont calculés chaque jour et sont exprimés en taux annuels. L’intérêt couru pendant l’année de placement précédente est transféré tous les ans, à l’anniversaire du placement, au placement à intérêt quotidien, à moins de directives contraires de votre part sous une forme que nous jugeons acceptable. 
Retraits
Vous pouvez demander le retrait de certains montants de votre CPG, sous réserve des minimums et des maximums et d’autres exigences administratives que nous déterminons. Les retraits sont prélevés sur le placement que vous indiquez. Si aucune directive n’est donnée, nous déterminons, à notre discrétion, sur quel placement du CPG sont prélevés ces retraits.
Les retraits effectués avant la date de fin de placement applicable à un placement à intérêt garanti peuvent faire l’objet d’un RVM, ce qui, dans le cas d’un retrait partiel, réduira le solde de votre placement à intérêt garanti. Les retraits effectués directement du placement à intérêt quotidien ne font pas l’objet d’un RVM.
Si, à la suite d’un retrait, le solde du CPG est inférieur au minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de plutôt payer le solde du CPG, ce qui entraînera la fin du CPG. Un RVM peut s’appliquer.
Fin de placement
Vous pouvez demander le paiement du solde du CPG n’importe quand. Le CPG prend fin dès que nous recevons votre demande sous une forme que nous jugeons acceptable ou lorsque le solde du CPG est de zéro.
Dispositions au décès
S’il s’agit d’un CPG individuel, à votre décès, le solde du CPG à la date du décès est versé à vos ayants droit. L’intérêt garanti n’est versé que jusqu’à la date du décès, inclusivement.
S’il s’agit d’un CPG détenu en copropriété sans gain de survie, au décès d’un des propriétaires, ce CPG devient la propriété du ou des propriétaires du contrat survivants et des ayants droit du propriétaire décédé.
S’il s’agit d’un CPG détenu en copropriété avec gain de survie, au décès d’un des propriétaires, ce CPG devient la propriété du ou des propriétaires du contrat survivants. La copropriété avec gain de survie ne s’applique pas au Québec.
Demandes de règlement
Toute demande de règlement de décès doit nous être adressée par écrit à notre siège social. La personne qui présente la demande doit fournir une preuve du décès et de son droit aux sommes payables.
Modifications du CPG
Il n’est pas possible de modifier ce CPG ni d’en supprimer des dispositions sans que ces changements ne fassent l’objet d’une modification signée par des représentants autorisés de la Compagnie.
Avis
Tout avis, demande, choix ou directive doit être envoyé par la poste à la Fiducie de la Financière Sun Life inc. au 227 rue King Sud, Waterloo (Ontario)  N2J 4C5. Votre message est considéré comme ayant été effectivement donné le jour où nous le recevons. Nous utilisons votre dernière adresse connue que nous avons dans nos dossiers pour toute communication que nous vous envoyons par la poste.
Monnaie
Dollars canadiens.
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Certificat de placement garanti – Annexe Régime d’épargne-retraite (RER)
L’enregistrement de ce CPG est demandé à l’Agence du revenu du Canada à titre de régime d’épargne-retraite. Le CPG est modifié comme suit :
Définitions
Date d’échéance du CPG : date la plus tardive prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER). Vous pouvez aussi choisir une date antérieure en nous envoyant un avis sous une forme que nous jugeons acceptable.
Lois de l’impôt sur le revenu : toute loi régissant l’impôt sur le revenu applicable, y compris les modifications successives à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et à toute loi provinciale de l’impôt sur le revenu.
Dispositions
Retraits ou transferts
Vous pouvez transférer un montant de ce CPG à un autre REER ou à un FERR sous réserve des règles des lois de l’impôt sur le revenu. Les dispositions de la section sur les retraits s’appliquent. Les retraits et les paiements d’intérêt qui sont affectés hors du CPG peuvent être assujettis aux retenues d’impôt applicables.
Dispositions au décès
À votre décès, sous réserve des lois applicables, la Compagnie versera à votre bénéficiaire ou à vos ayants droit le solde du CPG à la date de votre décès.
Toutes les autres dispositions du CPG qui ne sont pas modifiées par la présente annexe demeurent en vigueur.
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Certificat de placement garanti – Annexe Fonds de revenu de retraite (FRR)
L’enregistrement de ce CPG est demandé à l’Agence du revenu du Canada à titre de fonds de revenu de retraite aux fins de la Loi de l’Impôt sur le revenu. Le CPG est modifié comme suit :
Définitions
Solde d’un placement à intérêt garanti : solde d’un placement à intérêt garanti au sens défini dans le contrat de CPG, moins la somme de tous les paiements de revenu.
Valeur de rachat du placement à intérêt quotidien : valeur de rachat du placement à intérêt quotidien au sens défini dans le contrat de CPG, moins la somme de tous les paiements de revenu.
Minimum prévu par la loi : montant minimum que nous devons vous payer dans une année civile comme l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Il n’y a aucun minimum dans l’année où le FRR est établi. Pour toutes les autres années, le montant minimum est calculé en fonction soit de votre âge soit de l’âge de votre conjoint au 1er janvier d’une année donnée, selon ce que vous avez choisi dans la demande et sous réserve des lois fiscales applicables.
Dispositions
Échéancier de paiement
Les paiements vous seront versés conformément à l’échéancier de paiement et aux lois applicables. Les paiements provenant d’un Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) pendant une année civile doivent respecter le minimum prévu. Nous retenons l’impôt dû sur tout paiement qui vous est versé.
Une fois par année civile, vous pouvez changer les dispositions de l’échéancier de paiement en faveur des dispositions que nous offrons alors. Toute modification apportée à l’échéancier de paiement ne peut avoir comme conséquence d’épuiser le solde du CPG avant la dernière date de fin de placement.
Si le total de tous les paiements au titre de l’échéancier de paiement et de tous les retraits dans une année civile est inférieur au minimum prévu par la loi pour cette année-là, un montant supplémentaire permettant de satisfaire au minimum prévu par la loi vous sera versé à la fin de l’année civile.
Si l’échéancier de paiement prévoit un paiement supérieur au solde du CPG, nous versons plutôt le solde du CPG. Si, à la suite d’un paiement, le solde du CPG est inférieur au minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de plutôt verser le solde du CPG. Un rajustement selon la valeur marchande (RVM) peut s’appliquer à la différence entre le paiement et le solde du CPG.
Tout paiement au titre de l’échéancier de paiement ou tout paiement versé pour atteindre le minimum prévu par la loi sera retiré de chaque placement à intérêt garanti et du placement à intérêt quotidien proportionnellement au solde de vos placements. Ces paiements ne font pas l’objet d’un RVM.
Les paiements au titre de l’échéancier de paiement ne sont pas considérés comme des retraits ou des transferts.
Placement à intérêt garanti
La date de fin de placement d’un placement à intérêt garanti ne peut être ultérieure à la date à laquelle nous prévoyons que le solde du CPG sera de zéro, en tenant compte de l’échéancier de paiement. Tous les taux d’intérêt sont exprimés en taux annuels composés annuellement.
Retraits et transferts hors du contrat
Le premier retrait en espèces effectué durant chaque année civile ne fait pas l’objet d’un RVM, sous réserve d’un maximum que nous déterminons.
Vous pouvez demander un transfert à un autre Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) ou Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) conformément aux règles de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Les retraits et les transferts sont assujettis aux retenues d’impôt applicables. Toutes les restrictions et tous les frais relatifs aux retraits s’appliquent aux transferts.
Pour un transfert, nous sommes tenus de vous payer un montant égal au minimum prévu par la loi comme l’exigent les lois fiscales applicables.
Dispositions au décès
À votre décès, le solde du CPG est versé à la personne ou aux personnes ayant droit au paiement selon les dispositions applicables du régime.
•         Si, de votre vivant, vous avez choisi votre conjoint comme propriétaire successeur, votre conjoint deviendra, à votre décès, le propriétaire du contrat et pourra exercer tous les droits que lui confère le régime.
•         Si vous n’avez pas choisi votre conjoint comme propriétaire successeur, votre conjoint peut tout de même être considéré, à votre décès, comme le propriétaire successeur, sous réserve du consentement de votre représentant légal et de la Compagnie.
Si aucun bénéficiaire n’a été désigné, le solde du CPG à la date du décès, moins les retenues d’impôt applicables, est versé à vos ayants droit.
Toutes les autres dispositions du CPG qui ne sont pas modifiées par la présente annexe demeurent en vigueur.
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Fiducie de la Financière Sun Life inc. – Déclaration de fiducie pour le fonds de revenu de retraite (FRR)
À la réception d’une demande de fonds de revenu de retraite du fiduciaire (le «régime») dans un certificat de placement garanti ou un CPG Max Sun Life, la Fiducie de la Financière Sun Life inc., société de fiducie constituée en vertu des lois du Canada (le «fiduciaire»), accepte par les présentes d’assumer les fonctions de fiduciaire du rentier (le «propriétaire du contrat»), au sens défini dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives, conformément aux dispositions suivantes :
1.         Délégation : Sans restreindre les responsabilités du fiduciaire au titre du régime, le propriétaire du contrat autorise le fiduciaire à déléguer à la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie (l’«agent») toutes les responsabilités, administratives ou autres, qu’il peut légalement déléguer. Le fiduciaire a l’ultime responsabilité de la gestion du régime. 
2.         Enregistrement : Le fiduciaire demandera l’enregistrement du régime auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC), conformément aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives, et aux lois pertinentes de la province de résidence du propriétaire du contrat indiquée dans la demande (les «lois fiscales applicables»). 
3.         Minimum prévu par la loi : Montant minimum que le fiduciaire doit payer au propriétaire du contrat dans une année civile comme l’exige la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Il n’y a aucun minimum dans l’année où le Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) est établi. Pour toutes les autres années, le montant minimum est calculé en fonction soit de l’âge du propriétaire du contrat soit de l’âge de son conjoint au 1er janvier d’une année donnée, selon ce que le propriétaire du contrat a choisi dans la demande et sous réserve des lois fiscales applicables. 
4.         Conjoint : Époux ou conjoint de fait au sens défini dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
5.         Compte du propriétaire du contrat : Le fiduciaire tiendra un compte au nom du propriétaire du contrat, et y inscrira les placements du régime. 
6.         Placements : Le fiduciaire investira l’argent du régime dans un ou plusieurs certificats de placement garantis du fiduciaire conformément aux directives du propriétaire du contrat dans sa demande ou selon ses directives subséquentes. Le ou les certificats de placement garantis et les autres placements détenus par le régime constitueront des «placements admissibles» pour les fonds de revenu de retraite en vertu des lois fiscales applicables. 
7.         Feuillets d’impôt sur le revenu : Le fiduciaire enverra au propriétaire du contrat un ou plusieurs feuillets d’impôt indiquant le total des paiements qu’il lui a versés durant l’année civile précédente ainsi que tout autre renseignement pertinent à inclure dans la déclaration de revenus du propriétaire du contrat. 
8.         Transferts au CPG : Les sommes transférées au CPG doivent provenir du régime enregistré d’épargne-retraite (REER) du propriétaire du contrat, de son FERR ou de toute autre source permise par Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
9.         Retraits et transferts hors du contrat : Le propriétaire du contrat peut demander un transfert à un autre Régime enregistré d’épargne-retraite ou Fonds enregistré de revenu de retraite conformément aux règles de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Les retraits et les transferts sont assujettis aux retenues d’impôt applicables. Toutes les restrictions et tous les frais relatifs aux retraits s’appliquent aux transferts. 
•         Pour un transfert, le fiduciaire est tenu de payer au propriétaire du contrat un montant égal au minimum prévu par la loi comme l’exigent les lois fiscales applicables. 
a.         Certificat de placement garanti (CPG) : Le premier retrait en espèces effectué durant chaque année civile ne fait pas l’objet d’un rajustement selon la valeur marchande (RVM), sous réserve d’un maximum que le fiduciaire détermine. 
b.         CPG Max Sun Life : Seuls les retraits et transferts du placement à intérêt quotidien sont permis. Les dispositions de la section intitulée «Retraits» du contrat s’appliquent. 
10.         Décès du propriétaire du contrat : Au décès du propriétaire du contrat, le fiduciaire versera le produit des placements à la personne ou aux personnes y ayant droit selon les dispositions applicables du régime. 
•         Si le propriétaire du contrat, de son vivant, a désigné son conjoint comme propriétaire successeur, au décès du propriétaire du contrat, le conjoint deviendra le propriétaire du contrat et pourra exercer tous les droits que lui confère le régime.
•         Si le propriétaire du contrat n’a pas fait ce choix, à son décès, il peut tout de même être considéré que le conjoint est le propriétaire successeur, sous réserve du consentement du fiduciaire et de celui du représentant légal du propriétaire décédé.
•         Si aucun bénéficiaire n’a été désigné, le paiement applicable est versé aux ayants droit du propriétaire du contrat.
11.         Désignation de bénéficiaire : Sous réserve des lois applicables, le propriétaire du contrat peut désigner un ou plusieurs bénéficiaires qui, au décès du propriétaire du contrat, toucheront les sommes payables au titre de ce régime. La désignation d’un bénéficiaire ne peut être exécutée, modifiée ou révoquée que par écrit sous une forme que le fiduciaire juge acceptable. Le fiduciaire ne sera lié que par une désignation déposée auprès de l’agent avant le versement d’une somme quelconque par suite du décès du propriétaire du contrat. 
12.         Respect des dispositions des lois de l’impôt sur le revenu : Ce CPG doit respecter les dispositions des lois de l’impôt sur le revenu, y compris la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives ainsi que tout règlement et toute loi provinciale relativement à l’impôt sur le revenu. Ces dispositions comprennent, sans que cela soit limitatif : 
•         Le CPG (y compris tout paiement au titre du CPG) ne peut être cédé, en tout ou en partie. 
•         Toute modification apportée au CPG doit respecter les exigences des lois de l’impôt sur le revenu. 
•         Le fiduciaire verse au propriétaire du contrat seulement les paiements permis par les lois fiscales applicables. 
•         Sur les directives du propriétaire du contrat, le fiduciaire transférera l’argent du régime à un autre FERR à son nom. S’il faut mettre fin à un placement à intérêt garanti avant son échéance pour que la demande de transfert puisse être traitée, le transfert donnera lieu à des frais et/ou à la perte de l’intérêt, comme le détermine le fiduciaire. Si une modification des lois fiscales applicables venait à réduire ou à restreindre le droit du propriétaire du contrat à faire des transferts, le présent contrat sera réputé avoir été modifié de manière à inclure ces restrictions de transfert. 
13.         Modifications de la déclaration de fiducie : Sur avis écrit donné au propriétaire du contrat au moins 30 jours à l’avance, le fiduciaire peut de temps à autre modifier la présente déclaration de fiducie, conformément aux dispositions des lois fiscales applicables. Toutefois, aucune modification ne doit avoir pour effet de rendre le régime inadmissible en tant que FERR. 
14.         Successeur du fiduciaire : 
a.         Le fiduciaire ou tout successeur du fiduciaire de ce régime peut renoncer à ses fonctions de fiduciaire en désignant un nouveau fiduciaire et en faisant parvenir au propriétaire du contrat, 30 jours avant sa démission, un avis écrit l’informant de sa démission et du nom et de l’adresse du nouveau fiduciaire. 
b.         Un fiduciaire démissionnaire peut désigner, par écrit, un autre fiduciaire à sa place, à condition que ce fiduciaire soit une société qui détient un permis ou qui est autrement autorisée en vertu des lois du Canada ou d’une province à offrir ses services de fiduciaire au public au Canada. 
c.         Le fiduciaire ou le successeur du fiduciaire ne peut pas renoncer à ses fonctions de fiduciaire de ce régime 
•         à moins qu’un nouveau fiduciaire ne soit désigné et n’accepte cette désignation pour remplacer le fiduciaire démissionnaire; ou 
•         si la démission du fiduciaire démissionnaire ou son remplacement par le fiduciaire entraîne l’annulation de l’enregistrement du régime comme FRR en vertu des lois fiscales applicables. 
d.         Le fiduciaire démissionnaire transmettra au nouveau fiduciaire tous les biens du régime et tous les dossiers relatifs à ses fonctions de fiduciaire, et prendra toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour assurer le transfert en bonne et due forme de la propriété au nouveau fiduciaire. 
e.         Le fiduciaire démissionnaire demeurera fiduciaire aussi longtemps que le nouveau fiduciaire ne sera pas investi de tous les droits et de toutes les obligations du fiduciaire démissionnaire. 
15.         Responsabilité du fiduciaire : Ni le fiduciaire ni l’agent ne sont responsables de la perte ou de la diminution de la valeur des placements du propriétaire du contrat, sauf en cas de mauvaise gestion intentionnelle ou de mauvaise foi. Cette disposition n’a aucun effet sur les intérêts garantis spécifiques associés aux placements garantis détenus dans le cadre du régime. 
16.         Interprétation : La présente déclaration de fiducie sera interprétée, administrée et exécutée conformément aux lois de la province de l’Ontario et aux lois fédérales du Canada applicables. 
En cas de divergence entre la présente déclaration de fiducie et la ou les annexes FERR relatives à un CPG ou CPG Max Sun Life, les dispositions de cette déclaration de fiducie prévaudront.
FRR 1622, FRR 1623 
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Fiducie de la Financière Sun Life inc. – Déclaration de fiducie pour le régime d’épargne-retraite
Déclaration de fiducie
À la réception d’une demande de régime d’épargne-retraite du fiduciaire (le « régime »), la Fiducie de la Financière Sun Life inc., société de fiducie constituée en vertu des lois du Canada, (le « fiduciaire ») accepte par les présentes d’assumer les fonctions de fiduciaire du rentier (le « propriétaire du contrat »), au sens défini dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives, conformément aux dispositions suivantes :
1.         Délégation : Sans restreindre les responsabilités du fiduciaire au titre du régime, le propriétaire du contrat autorise le fiduciaire à déléguer à la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie (l’« agent ») toutes les responsabilités, administratives ou autres, qu’il peut légalement déléguer. Le fiduciaire a l’ultime responsabilité de la gestion du régime. 
2.         Enregistrement : Le fiduciaire demandera l’enregistrement du régime auprès de l’Agence du revenu du Canada, conformément aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives, et aux lois pertinentes de la province de résidence du propriétaire du contrat indiquée dans la demande (les « lois fiscales applicables »). 
3.         Conjoint : époux ou conjoint de fait tel que défini dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
4.         Compte du propriétaire du contrat : Le fiduciaire tiendra un compte au nom du propriétaire du contrat, et y inscrira toutes les cotisations effectuées par celui-ci ou par son conjoint (s’il y a lieu), ainsi que les placements du régime. 
5.         Placements : Le fiduciaire investira les fonds du régime dans un ou plusieurs certificats de placement garantis du fiduciaire conformément aux directives du propriétaire du contrat dans sa demande ou selon ses directives subséquentes. Le ou les certificats de placement garantis et les autres placements détenus par le régime constitueront des « placements admissibles » pour les régimes d’épargne-retraite en vertu des lois fiscales applicables. 
6.         Cotisations : Les cotisations reçues par le fiduciaire de la part du propriétaire du contrat ou de son conjoint (s’il y a lieu) et le revenu qui en provient seront détenus en fiducie par le fiduciaire au bénéfice du propriétaire du contrat ou de son conjoint. Ces fonds seront placés par le fiduciaire dans le but de fournir le revenu prévu à ce régime. 
7.         Remboursement de cotisations : Le fiduciaire remboursera, à la demande écrite du contribuable, tout montant mentionné à l’alinéa 146(2)c.1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives. Le remboursement ne dépassera pas la valeur de rachat du régime au moment du remboursement. Dans le cas d’un CPG Max Sun Life, s’il faut mettre fin à un placement à intérêt garanti avant son échéance pour respecter cette obligation, le retrait donnera lieu à des frais et/ou à la perte de l’intérêt, comme le détermine le fiduciaire. 
8.         Reçus d’impôt sur le revenu : Le fiduciaire enverra au propriétaire du contrat ou, le cas échéant, à son conjoint un ou plusieurs reçus pour les cotisations versées. Ce ou ces reçus doivent être annexés à la déclaration de revenus des particuliers appropriée. 
9.         Date de naissance du propriétaire du contrat : Le propriétaire du contrat atteste que la date de naissance indiquée dans sa demande est exacte. Il s’engage à fournir toute autre preuve d’âge qui pourrait être requise au moment de la souscription d’une rente. 
10.         Revenu de retraite : Le régime vient à échéance (la « date d’échéance ») à la date que le propriétaire du contrat choisit pour le commencement d’un revenu de retraite. Si le propriétaire du contrat ne choisit pas une date antérieure, la date d’échéance sera la date la plus tardive prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER).
Le propriétaire du contrat peut donner des directives écrites au fiduciaire au moins 60 jours avant la date d’échéance, en précisant le type de revenu de retraite qu’il désire recevoir (ce qui peut comprendre une rente alors offerte par le fiduciaire). Si le propriétaire du contrat ne donne pas ces directives, le fiduciaire transférera les fonds du REER à un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) alors offert par le fiduciaire, lequel sera détenu par le propriétaire du contrat. Le FERR comportera les modalités suivantes : 
•         Le ou les paiements de revenu seront versés au propriétaire du contrat.
•         La désignation de bénéficiaire effectuée pour le REER sera maintenue.
•         Le ou les taux d’intérêt et la ou les dates de fin de placement seront maintenus pour les placements à intérêt garanti.
•         Les placements à intérêt garanti mensuels et annuels deviendront des placements à intérêt composé.
•         Le paiement de revenu sera versé une fois l’an.
•         Le premier paiement de revenu sera versé le 31 décembre de l’année suivant la date d’échéance.
•         Le montant des paiements de revenu sera le minimum prescrit par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
•         Le paiement de revenu sera fonction de l’âge du propriétaire du contrat (si ce dernier souhaite que le paiement de revenu soit fonction de l’âge de son conjoint, il doit communiquer avec le fiduciaire avant que le revenu ne commence à être versé).
RER 570-036, RER 570-040
Si le solde du CPG est inférieur au minimum que détermine le fiduciaire, ce dernier peut payer le solde du CPG moins les retenues d’impôt applicables au lieu d’établir un FERR. 
11.         Décès du propriétaire du contrat avant la date d’échéance : Si le propriétaire du contrat décède avant la date d’échéance, le fiduciaire versera en une somme globale le produit des placements à la personne ou aux personnes y ayant droit selon les dispositions applicables du régime. 
12.         Désignation de bénéficiaire : Sous réserve des lois applicables, le propriétaire du contrat peut désigner un ou plusieurs bénéficiaires qui, au décès du propriétaire du contrat, toucheront les sommes payables au titre de ce régime. La désignation d’un bénéficiaire ne peut être exécutée, modifiée ou révoquée que par écrit sous une forme que le fiduciaire juge acceptable. Le fiduciaire ne sera lié que par une désignation déposée auprès de l’agent avant le versement d’une somme quelconque par suite du décès du propriétaire du contrat. 
13.         Respect des dispositions des lois de l’impôt sur le revenu : Ce CPG doit respecter les dispositions des lois de l’impôt sur le revenu, y compris la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avec ses modifications successives et toute loi provinciale de l’impôt sur le revenu. Ces dispositions comprennent, sans que cela soit limitatif : 
1.         Le CPG (y compris tout paiement au titre du CPG) ne peut être cédé, en tout ou en partie. 
2.         Toute modification apportée au CPG doit respecter les exigences des lois de l’impôt sur le revenu.
3.         Si vous avez versé une cotisation en trop qui est assujettie à un impôt, vous pouvez retirer le montant nécessaire pour réduire l’impôt payable en vertu de la Partie X.1 de la Loi de l’impôt sure le revenue (Canada).
4.         Vous ne pouvez pas faire de dépôts supplémentaires après la date d’échéance.
5.         Le régime ne prévoit, avant son échéance, le versement d’aucune autre prestation qu’un remboursement de primes ou un versement au rentier.
6.         Le régime ne prévoit, après son échéance, le versement d’aucune prestation, sauf sous forme de revenu de retraite au rentier; de prestations au rentier en conversion totale ou partielle du revenu de retraite prévu au régime ou de prestations dans le cadre d’une conversion visée à l’alinéa 146(2)c.2) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
7.         Le contrat ne prévoit pas le versement d’une rente à effectuer périodiquement au cours d’une année après le décès du premier rentier dont le total dépasse le total des montants à verser au cours d’une année avant le décès. 
14.         Modifications de la déclaration de fiducie : Après avoir obtenu l’approbation des autorités fiscales pertinentes, le fiduciaire peut modifier la présente déclaration de fiducie en donnant un préavis écrit d’au moins 30 jours au propriétaire du contrat. Toutefois, aucune modification ne doit avoir pour effet de rendre le régime inadmissible en tant que régime enregistré d’épargne-retraite. 
15.         Successeur du fiduciaire : 
a.         Le fiduciaire ou tout successeur du fiduciaire de ce régime peut renoncer à ses fonctions de fiduciaire en désignant un nouveau fiduciaire et en faisant parvenir au propriétaire du contrat, 30 jours avant sa démission, un avis écrit l’informant de sa démission et du nom et de l’adresse du nouveau fiduciaire. 
b.         Un fiduciaire démissionnaire peut désigner, par écrit, un autre fiduciaire à sa place, à condition que ce fiduciaire soit une société qui détient un permis ou qui est autrement autorisée en vertu des lois du Canada ou d’une province à offrir ses services de fiduciaire au public au Canada. 
c.         Le fiduciaire ou le successeur du fiduciaire ne peut pas renoncer à ses fonctions de fiduciaire de ce régime 
•         à moins qu’un nouveau fiduciaire ne soit désigné et n’accepte cette désignation pour remplacer le fiduciaire démissionnaire; ou 
•         si la démission du fiduciaire démissionnaire ou son remplacement par le fiduciaire entraîne l’annulation de l’enregistrement du régime comme REER en vertu des lois fiscales applicables. 
d.         Le fiduciaire démissionnaire transmettra au nouveau fiduciaire tous les biens du régime et tous les dossiers relatifs à ses fonctions de fiduciaire, et prendra toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour assurer le transfert en bonne et due forme de la propriété au nouveau fiduciaire.
e.         Le fiduciaire démissionnaire demeurera fiduciaire aussi longtemps que le nouveau fiduciaire ne sera pas investi de tous les droits et de toutes les obligations du fiduciaire démissionnaire. 
16.         Responsabilité du fiduciaire : Ni le fiduciaire ni l’agent ne sont responsables de la perte ou de la diminution de la valeur des placements du propriétaire du contrat, sauf en cas de mauvaise gestion intentionnelle ou de mauvaise foi. Cette disposition n’a aucun effet sur les intérêts garantis spécifiques associés aux placements garantis détenus dans le cadre du régime. 
17.         Interprétation : La présente déclaration de fiducie sera interprétée, administrée et exécutée conformément aux lois de la province de l’Ontario et aux lois fédérales du Canada applicables.
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Définitions de « membre de la famille » et de « proche collaborateur »
1.         Par « membre de la famille », on entend le conjoint (mariage ou union civile), le conjoint de fait ou l’enfant du propriétaire du contrat; l’enfant du conjoint du propriétaire du contrat; le frère/la sœur ou le demi-frère/la demi- sœur par alliance et de sang du propriétaire du contrat; le père ou la mère biologique/adoptif(ve) ou le conjoint du père ou de la mère du propriétaire du contrat; le père ou la mère biologique/adoptif(ve) ou le conjoint du père ou de la mère du conjoint (mariage ou union civile) ou du conjoint de fait du propriétaire du contrat.
2.         Par « proche collaborateur », on entend une personne qui est étroitement associée au propriétaire du contrat pour des raisons personnelles ou professionnelles. 
Voici des exemples de circonstances qui permettent de déterminer si une personne est étroitement associée au propriétaire :
•  Opérations effectuées entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat;
•  Activités commerciales entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat;
•  Couverture médiatique qui associe une PPE ou un DOI au propriétaire du contrat; ou
•  Relation personnelle, comme une relation amoureuse ou une amitié profonde, entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat.
*Personne politiquement exposée (PPE)/Dirigeant d'une organisation internationale (DOI)
Étranger politiquement vulnérable (EPV) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou déjà occupée
•  Membre du conseil exécutif d'un gouvernement 
•  Sous-ministre (ou titulaire d'une charge de rang équivalent)
•  Chef (ou président) d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative
•  Chef d'un organisme gouvernemental
•  Officier ayant le rang de général ou un rang supérieur 
•  Dirigeant d'une société d'État
•  Ambassadeur 
•  Chef d'État
•  Juge de la cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d'une autre cour de dernier ressort
•  Membre d'une assemblée législative
•  Dirigeant d'une banque d'État
•  Chef de gouvernement
•  Attaché
•  Conseiller d'un ambassadeur
National politiquement vulnérable (NPV) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou au cours des 5 dernières années
•  Gouverneur général	
•  Lieutenant gouverneur
•  Membre du Sénat
•  Membre de la Chambre des communes
•  Membre d'une assemblée législative
•  Sous-ministre (ou titulaire d'une charge 
de rang équivalent)	
•  Ambassadeur
•  Conseiller d'un ambassadeur	
•  Attaché	
•  Officier ayant le rang de général ou un rang supérieur	
•  Dirigeant d'une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou à une province
•  Chef d'un organisme gouvernemental	
•  Juge d'une cour d'appel provinciale
•  Juge de la Cour d'appel fédérale
•  Juge de la Cour suprême du Canada
•  Chef (ou président) d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative
•  Maire
•  Titulaire d'un poste ou d'une charge visés par règlement 
Dirigeant d'une organisation internationale (DOI) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou au cours des 5 dernières années
Un particulier est un DOI s’il est le dirigeant d’une organisation internationale ou le dirigeant d’une institution créée par une organisation internationale. Une organisation internationale est une organisation créée par les gouvernements de divers États et instituée en vertu d’un accord officiellement signé par ces États.
Voici des exemples d'organisations internationales :
•  Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN) 
•  Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
•  Fonds monétaire international (FMI)
•  Groupe de la Banque mondiale
•  Organisation mondiale de la santé (OMS)
•  La Francophonie 
Protection des renseignements personnels
Notre raison d’être est d’aider nos Clients à atteindre une sécurité financière durable et un mode de vie sain. Nous recueillons, utilisons et divulguons des renseignements personnels sur vous pour : concevoir et offrir des produits et services pertinents; améliorer votre expérience et gérer nos activités; effectuer nos activités de tarification et d’administration et l’évaluation des dossiers de règlement; assurer une protection contre la fraude, les erreurs et les fausses déclarations; vous renseigner sur d’autres produits et services; satisfaire aux obligations légales et de sécurité. Nous obtenons ces renseignements directement de vous, lorsque vous utilisez nos produits et services, et d’autres sources. Nous conservons vos renseignements de façon confidentielle et uniquement pour la durée nécessaire. Les personnes qui peuvent y avoir accès comprennent nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers), les fournisseurs de services, nos réassureurs et toute personne que vous aurez autorisée. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l’extérieur de votre province/territoire. Vos renseignements pourraient alors être régis par les lois en vigueur dans ces endroits. En tout temps, vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, au besoin, les faire corriger. Sauf dans certains cas, vous pouvez retirer votre consentement. Toutefois, cela pourrait nous empêcher de vous fournir le produit ou le service demandé. Pour en savoir plus, lisez notre déclaration mondiale et nos principes directeurs locaux. Pour obtenir un exemplaire, consultez la page www.sunlife.ca/confidentialite ou appelez-nous. 
Traitement des plaintes
Si vous n’êtes pas satisfait de nous, nous voulons aider. Vous pouvez présenter une plainte en appelant au 1-877-786-5433, du lundi au vendredi entre 8 h et 20 h HE, ou en parlant à votre conseiller. Nous consignerons votre problème et mettrons aussitôt la bonne équipe au travail.
Vous avez communiqué avec nous ou avec votre conseiller, mais votre problème n’est pas résolu? Appelez-nous au 1-877-786-5433, du lundi au vendredi entre 8 h et 20 h HE, et demandez que l’équipe de la résolution de problèmes participe à la discussion. Elle examinera votre dossier dans les 5 jours ouvrables et s’assurera qu’on vous tient au courant.
Il se peut que l’équipe de la résolution de problèmes ou votre conseiller ne parviennent pas à résoudre votre problème. C’est là que notre équipe de protection des intérêts de la clientèle entre en jeu. Cette équipe se penchera sur vos préoccupations et les mesures qui ont été prises jusqu’à présent.
Pour expliquer à l’équipe ce qui est arrivé, cliquez ici et remplissez le formulaire accessible ici.
Pour expliquer à l’équipe ce qui est arrivé, remplissez le formulaire numérique www.sunlifefinancialtrust.ca/fr/contact-us/how-to-make-a-complaint/
Nous vous donnerons des nouvelles dans un délai de 2 jours ouvrables. Vous pouvez aussi nous envoyer une lettre à l’adresse suivante :
1155, rue MetcalfeMontréal (Québec)  H3B 2V6Code Courrier – 602E15
Si la décision définitive rendue par l’équipe de protection des intérêts de la clientèle ne vous satisfait pas et que vous souhaitez porter votre plainte à un autre niveau, vous pouvez communiquer avec l’Ombudsman des services bancaires et d’investissement (OSBI). Pour en savoir plus sur l’OSBI, visitez son site Web : www.obsi.ca/fr/. Son adresse postale est le 20, rue Queen Ouest, bureau 2400, C. P. 8, Toronto (Ontario)  M5H 3R3.
Les résidents du Québec peuvent communiquer avec l’Autorité des marchés financiers (AMF). Pour de plus amples renseignements sur l’AMF, visitez le www.lautorite.qc.ca. L’adresse postale de la Direction des plaintes et de l’indemnisation de l’Autorité des marchés financiers est le 800, rue du Square-Victoria, 22e étage, C. P. 246, tour de la Bourse, Montréal (Québec)  H4Z 1G3.
L’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) est chargée de l’application des lois en matière de protection des consommateurs se rapportant aux produits financiers. En conséquence, si votre plainte a trait à une disposition relative à la protection des consommateurs, vous pouvez communiquer avec l’ACFC. Pour de plus amples renseignements sur l’ACFC, y compris la liste complète des dispositions relatives à la protection des consommateurs, visitez le site Web www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere. Vous pouvez communiquer avec l’ACFC par téléphone au 1-866-461-ACFC (2232) ou par la poste à l’adresse 427, avenue Laurier Ouest, 6e étage, Ottawa (Ontario)  K1R 1B9.
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B
Renseignements sur le propriétaire du contrat (suite)
C
Renseignements sur le bénéficiaire (pour les RER/FRR seulement) (suite)
D
Directives de placement (suite)
F
Source des fonds (suite)
G
Renseignements sur le revenu périodique (pour les FRR) OU sur le paiement de l'intérêt (sauf pour l'intérêt composé) (suite)
H
Vérification de l'identité et détermination de tiers, de PPE et de DOI* (obligatoire pour tous les contrats non enregistrés) (suite)
J
Déclaration et attestation du ou des propriétaires du contrat (suite)
K
Renseignements sur le conseiller et déclaration (suite)
Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime uniquement ce qui est terminé tel qu'indiqué à l'écran.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
Nom de la société par actions/compagnie
1)
1)
https://www.placementsmondiauxsunlife.com/fr/resources/insurance-gics-advisor-resources/new-applications-rate-commitments/
servicedirect@sunlife.com
Marquez de vos initiales l’énoncé qui correspond à votre situation
blanchiment.de.fonds@sunlife.com
blanchiment.de.fonds@sunlife.com
Marquez de vos initiales l’énoncé qui correspond à votre situation
Nom du conseiller
Prénom
https://www.sunlife.ca/fr/
servicedirect@sunlife.com
https://www.sunlife.ca/fr/
https://www.sunlife.ca/fr/
https://www.sunlife.com/sl/pslf-canada/fr/privacy/
https://www.sunlifefinancialtrust.ca/fr/contact-us/how-to-make-a-complaint/
www.obsi.ca/fr/
www.lautorite.qc.ca
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere.html
Placements mondiaux Sun Life est un nom commercial de Gestion d’actifs PMSL inc., de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et de la Fiducie de la Financière Sun Life inc.
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et ses concédants de licence, 2024. La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est membre du groupe Sun Life. Tous droits réservés.
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